
 

 

 

 
 

LOCATAIRE : 
 

- Justificatif d’identité ou carte de séjour valide  
- Certificat de scolarité ou carte étudiante valide (si locataire étudiant)   
- Trois derniers bulletins de salaire       Inutiles 
- Dernier avis d’imposition sur le revenu       pour 
- Trois dernières quittances de loyers ou dernière taxe foncière  étudiant 

    
 
 
 

CAUTION : 
  

- Justificatif d’identité ou carte de séjour valide 
- Trois derniers bulletins de salaire ou dernier bilan et attestation expert-comptable 
- Dernier avis d’imposition sur le revenu 
- Trois dernières quittances de loyers ou dernière taxe foncière 

 
 
 

Le locataire devra obligatoirement fournir une attestation d’assurance multirisques 
habitation (à prévoir pour la prise de possession des lieux). 


